
 

 

République Française 
Département VOSGES 

COMMUNE DE LAMARCHE 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 10 Juillet 2020 

 

L'an 2020 et le 10 Juillet à 11 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, salon d'honneur à la Mairie sous la présidence de 

VAGNE Daniel Maire. 

 

Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, la séance s’est déroulée à huis-clos. 

 

Présents : M. VAGNE Daniel, Maire, Mmes : FLORIOT Anne-Marie, OBART-MICHELET Annick, MM 

: CHAMPAGNE Pierre, CONTAUX Jean-Benoît, DEROUSSENT Philippe, GANDON Gérard 

Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes : RAOULT Clarisse à M. CONTAUX Jean-Benoît, RELION 

Marie-Chantal à M. CHAMPAGNE Pierre, MM : HEITZ Laurent à Mme FLORIOT Anne-Marie, 

MAYOUD Stéphane à Mme OBART-MICHELET Annick 

Excusé(s) : M. JUPPONT Maximilien 

Absent(s) : M. MAIRE Jean-Marie 

 
Nombre de membres 

• Afférents au conseil municipal : 13 

• Présents : 7 

A été nommé(e) secrétaire : CHAMPAGNE Pierre 

 

Objet(s) des délibérations 
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APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 4 JUIN 2020 

Le compte rendu du précédent conseil municipal est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 
ELECTIONS SENATORIALES : DESIGNATION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS - réf : 

2020-029 

Vu le décret n° 2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des 

sénateurs, 

Vu l'arrêté préfectoral en date 30 juin 2020  

Composition du bureau électoral  

M. le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil municipal les 

plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les plus jeunes, il s’agit de Mr VAGNÉ 

Daniel, Mme FLORIOT Anne-Marie, Mr CHAMPAGNE Pierre, Mme OBART-MICHELET Annick 

 La présidence du bureau est assurée par ses soins.  



 

 

 

 

Élection des délégués 

Les candidatures :  

- Monsieur VAGNÉ Daniel 

- Madame FLORIOT Anne-Marie 

- Madame RELION Marie-Chantal 

 

Monsieur le président rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués en vue des élections 

sénatoriales. Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.  

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

- nombre de bulletins :    11  

- bulletins blancs ou nuls :    0   

- suffrages exprimés :  11        

- majorité absolue :    6   

Ont obtenu :  

- M. VAGNÉ Daniel    11 voix 

- Mme FLORIOT Anne-Marie  11 voix  

- Mme RELION Marie-Chantal  11 voix  

Mr VAGNÉ Daniel, Mmes FLORIOT Anne-Marie et RELION Marie-Chantal ayant obtenu la majorité 

absolue sont proclamés élus en qualité de délégués pour les élections sénatoriales.  

 

Élection des suppléants 

Les candidatures :  

- Mr DEROUSSENT Philippe 

- Mr HEITZ Laurent 

- Mr CONTAUX Jean-Benoît 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

- nombre de bulletins :               11  

- bulletins blancs ou nuls :    0  

- suffrages exprimés :  11  

- majorité absolue :     6  

Ont obtenu :  

- Mr DEROUSSENT Philippe 11 voix 

- Mr HEITZ Laurent  11 voix  

- Mr CONTAUX Jean-Benoît 11 voix  

Mrs DEROUSSENT Philippe, HEITZ Laurent et CONTAUX Jean-Benoît ayant obtenu la majorité absolue 

sont proclamés élus en qualité de suppléants pour les élections sénatoriales.  

A bulletin secret (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0) 

 
DESIGNATION DES DELEGUES AU CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées) - réf : 2020-030 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 

Vu la délibération de la CCVCSO en date du 11 décembre 2018 adoptant le régime fiscal de la fiscalité 

professionnelle unique à compter du 1er janvier 2019, 

Considérant qu’au 1er janvier 2019 la CCVSCO a mis en œuvre le régime fiscal de la fiscalité 

professionnelle unique, 

Considérant que ce régime fiscal induit la création d’une Commission Locale des Transferts de Charges, 

Considérant que cette commission a pour rôle, notamment, d’évaluer les charges transférées à la 

Communauté de Communes ou les charges le cas échéant restituées aux communes, 

Considérant que la Communauté de Communes doit délibérer afin de créer cette commission et déterminer 

sa composition, dans le cadre des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 

Considérant que la CLECT est composée d’élus désignés par les communes membres, chaque commune 

devant être représentée par au moins un membre, : 

 



 

 

Monsieur le Maire fait appel à candidatures pour être membre de cette commission.   

 

Les candidatures enregistrées sont les suivantes :  

- Mr VAGNÉ Daniel, titulaire 

- Mme FLORIOT Anne-Marie, suppléante 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :  

- Nomme Mr VAGNÉ Daniel, membre titulaire et Mme FLORIOT Anne-Marie, membre suppléante de la 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées. 

A l'unanimité (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0) 
 
RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : 

PROPOSITION DE COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS - réf : 2020-031 

• Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque 

commune une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l'adjoint délégué.  

•  Dans les communes de moins de 2 000 habitants, la commission est composée de 6 commissaires 

titulaires et de 6 commissaires suppléants.  

• La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil 

municipal.  

• Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits 

civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec 

les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés 

à la commission et un commissaire doit être domicilié en dehors de la commune.  

• La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois qui 

suivent le renouvellement des conseillers municipaux. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, pour que cette nomination puisse avoir lieu, de dresser 

une liste de 24 noms soit : 

  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

CONTAUX Marie-Agnès MERLIN Philippe (prop bois) 

JACQUEMIN Jean-François (prop extérieur) HEITZ Laurent 

DEROUSSENT Philippe POIROT Isabelle (prop extérieure) 

MAIRE Jean-Marie CONTAUX Jean-Benoît 

RELION Joël CHAMPAGNE Christiane 

HUCK Michaël MAYOUD Stéphane 

RAOULT Sylvain GANDON Gérard 

POIRSON Gilles FELTRIN Régis 

DEMANGE Bertrand FLORIOT Alain 

MULLER Sylvain SERTELET Christian 

GERMAIN Daniel ANTOINE Jean-Pierre 

CORNEVIN Dominique VAGNÉ Josiane 

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0) 
 

FORET : TRAVAUX D'EXPLOITATION 2020-2021 - réf : 2020-032 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des travaux d'exploitation 2020-2021. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

* entérine la proposition de l'entreprise Bois et Travaux pour les prestations suivantes : 

- Abattage,façonnage de grumes feuillues :     10.60 € HT /m³ 

- Abattage, façonnage de grumes résineuses :     12.00 € HT/m³  

- Débardage de grumes feuillues et résineuses  :      8.70 € HT/m³ 

- Câblage, désencrouage de bois en cours d'exploitation : 80.00€ HT/heure 



 

 

- Ehoupage de grumes feuillues :      80.00€ HT/unité 

- Abattage, façonnage découpe de qualité :       2.00 € HT/unité 

- Abattage, façonnage de produits accidentels :           11.00 € HT/ m³ 

- Débardage de grumes de produits accidentels :      9.00 € HT/m³ 

- Abattage, façonnage de bois d'industrie :       9.50 € HT/stère 

- Débardage de bois d'industrie :        5.8 € HT/stère 

- Abattage, façonnage de bois énergie calibré :       8.00 € HT/stère 

- Débardage de bois énergie calibré :                    5.80 € HT/stère 

 

pour un montant de 144 160.00 € HT soit 158 576.00 € TTC. 

 

* autorise Monsieur le Maire à signer le contrat correspondant 
 
A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 

Séance levée à : 12:20 

 

 

 En mairie, le   10/07/2020 

 Le Maire, Daniel VAGNE 

 


